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discussion sur l'amendement du c i -
Boysset, demandant la suppression

ydget des cultes, a tenu presque toute
uHlernière séance.
I S avons eu d'abord trois discours,
p . Bardoux, le second de M . Pas-
iprat. et le troisième du citoyen Ta-

giier.
!» premier est une buvette assez pro-
,lle, où le député de Clermont a servi à
L et à manger aux catholiques et aux
fleaux. Ce-genre d'établissement lui est
«oséparles principes de 89. Ces prin-
L exigeant le maintien de la religion et
f|arévolution, M. Bardoux n'a qu'à se
informer à leur volonté. Et i l s'y conforme
pilant plus volontiers qu'il pense par ce
Iran attirer chez lu i une double clientèle,

'de voir cependant qu'il a des p r é -
pour la révolution matérialiste ;

puisque la France est encore assez
iplè pour tenir à la religion catholique,
,,Bardoux dit qu'il faut la nourrir provi-
iirement. II votera donc contre la suppres-
|nidu budget des cultes.

citoyen Pascal Duprat se résigne, lui
„,, à voter encore une fois ou deux le

Met des cultes, car sans cela la France,
pore trop attachée aux cérémonies catho-

pourrait bien congédier la Répu-
ijue. L'athéisme n'est pas encore mûr.
: ibissons donc la superstition,
te citoyen Talandier, le premier philo-
fhe et économiste de Vincennes, n'est pas
i cet avis. Considérant le catholicisme
» e u n système d'éducation entièrement
h, il en exige l'élimination. Au système
ïucation catholique, ce penseur distingué
fte celui de la citoyenne Hardouin, le-
* tel consiste à donner un libre essor aux

nobles passions des jeunes personnes. Des
goûts et des couleurs on ne discute pas.

M. Talandier a soutenu cette thèse sau-grenue
que le payement du budget des cultes

est une violence faite à l'opinion de tous
ceux qui ne pratiquent aucun culte et qui ne
veulent en pratiquer aucun. M . Talandier a
la .conscience délicate. Il ne peut admettre
qu'on lui « impose à un titre quelconque
une contribution , ne fût-ce que d'un cen-time,

à un culte qu'il réprouve » ; maïs ce
qu'il admet parfaitement, c'est que les roya-listes

et les bonapartistes contribuent à lui
fournir, à lui républicain, son petit traite-ment

parlementaire de 10,000 francs par
an. Sa conscience, qui lui défend de donner,
ne lui interdit pas de recevoir.

Le discours du citoyen Talandier a eu
pour résultat d'amener M. le garde des
sceaux à la tribune, où i l était attendu de-puis

fort longtemps.
M. Dufaure a prononcé un remarquable

discours pour repousser énergiquement l'a-mendement
Boysset. C'est au milieu des

interruptions incessantes des membres de la
gauche qu'il a plaidé la cause du budget des
cultes.

Nous n'avons pas coutume de prodiguer
les éloges à l'honorable garde des sceaux,
nous croirions cependant manquer à un de-voir

de justice si nous ne constations pas ici
qu'il a courageusement et éloquemment dé-fendu

les intérêts catholiques contre les me-naces
républicaines.

Sans doute i l y a dans son discours telle
ou telle proposition qui ne nous paraît pas
marquée au coin d'une saine orthodoxie ;
mais on ne peut exiger de M . Dufaure qu'il
soit aussi bon théologien que bon juriscon-sulte,

et l'on doit tenir compte à ce « libéral »
obstiné d'avoir réclamé le maintien du bud-get

des cultes avec les arguments do son
école.

L'honorable garde des sceaux a claire-ment
démontré que la suppression de ce

budget, équivaudrait à la suppression d'un
grand nombre de paroisses trop pauvres
pour subvenir elles-mêmes aux dépenses du
culte.

Répondant ensuite à l'objection formulée
par M. Talandier, i l a fait ressortir avec
beaucoup de verve ce qu'elle avait d'étrange
et de ridicule. Revendiquer pour les libres-
penseurs le droit de ne pas contribuer aux
charges ecclésiastiques, c'est accorder par
le fait même au cultivateur le droit de se re-fuser

à payer les frais des facultés, des uni-versités,
des écoles supérieures et secondai-res,

dont i l ne profite pas ; c'est autoriser
les citoyens hostiles à l'institution des ar-mées

permanentes à refuser leur contin-gent
d'impôt au budget de l'armée ; c'est

permettre aux personnes pacifiques qui
sont décidées à ne pas avoir de procès, de
refuser leur argent au budget de la justice ;
en un mot, c'est saper par la base le prin-cipe

de solidarité qui appelle tous les c i -toyens
à concourir à la satisfaction des inté-rêts

du pays.
Il ne faut pas oublier d'ailleurs que le ser-vice
du budget des cultes est, en ce qui con-cerne
l'Eglise catholique, le service d'une

dette contractée par l'Etat. L'article 14 du
Concordat impose au gouvernement l'obli-gation

d'assurer un traitement convenable
aux membres du clergé, et, par l'article 13,
celui-ci s'engage, en revanche, à ne pas re-vendiquer

les biens ecclésiastiques aliénés
par la Révolution. Jamais contrat plus so-lennel

n'a été passé et n'a été plus digne de
respect.

On cherche à justifier les mesures hos-tiles
à l'Eglise en manifestant des craintes

plus ou mt)ins sincères sur ce. qu'on appelle
les envahissements cléricaux ; on a fait ap-paraître,

au milieu de la discussion du bud-get,
le spectre du cléricalisme ; on a été jus-qu'à
attribuer à l'influence cléricale les d é -sastres

de la guerre franco-allemande. Ce
sont là des terreurs chimériques et des ac-cusations

ridicules. Non, l'Etat, la France,
la société ne sont pas menacés par l'Eglise.

On s'est plaint aussi de l'immixtion du
prêtre dans les affaires de la politique ; on a
reproché au clergé d'avoir transformé la
chaire en tribune. Si de tels faits ont pu se
produire exceptionnellement, c'est contrai-rement

à la doctrine de l'Eglise ; i l n'est pas

vrai d'ailleurs qu'ils se soient répétés aussi
souvent qu'on a bien voulu le dire.
À l'occasion de l'élection de M . le comte

de Mun, l'orateur a ordonné une'enquête ; i l
a demandé à MM. les procureurs généraux
de faire ouvrir des informations stsr les faits
principaux qui lui avaient été signalés ;
qu'est-il arrivé ? C'est que les témoins appe-lés

devant le juge d'instruction ou devant le
procureur de la République ne se sont plus
souvenus des faits qu'ils avaient dénoncés
devant la commission d'enquête.

D'où vient donc cette levée de boucliers
contre le clergé ?

M. Dufaure croit pouvoir l'attribuer d'a-bord
à ce qu'il appelle l'intempérance de

zèle de ses défenseurs, et ensuite à ce fait
que certains partis politiques cherchent à
s'emparer de la religion pour l'identifier
avec leurs opinions pacifiques. D'accord en
cela avec Mgr l'évêque de Gap, M . le garde
des sceaux est persuadé que l'Eglise n'au-rait

plus d'ennemis si elle se résignait à con-fondre
dans son amour la Monarchie, la

République et l'Empire ; alors, l'on verrait
M. Madier de Montjau assister à la messe,
M. Talandier chanter au lutrin, M . Boysset
tenir les cordons du dais dans les proces-sions,

et M . de Douville-Maillefeu faire des
pèlerinages !

Comment donc M. Dufaure, qui est un
homme perspicace, en est-il à ne pas com-prendre

encore que ce que les libres-pen-seurs
poursuivent dans l'Eglise, ce n'est pas

la protectrice de telle ou telle forme de gou-vernement,
mais la gardienne de la morale

et de la vérité éternelle? C'est une vérité
devenue aujourd'hui banale que les colères
irréligieuses du radicalisme plus ou moins
avancé sont moins le produit de la passion
politique que le résultat de la haine anti-sociale.

M. le garde des sceaux n'a pas dit grand'-
chose lorsqu'il a assuré que le régime r é p u -blicain

n'était pour rien dans l'isolement de
la France en Europe, et que le jour où notre
malheureux pays aurait reconquis sa puis-sance,

i l retrouverait aussitôt des alliés.
La question est précisément de savoir si

Feuilleton de l'Écho Saumarois.

«plorateurs de la Sarthe ont pu remarquer,
de distance d'Alençon, un bourg du nom de

""Paterne, sit»é presque à la lisière des bois, et,
e i i I portées de fusil de ce bourg, les édifices
*rnes d'une grande exploitation rurale dont les
' e s étendent vers la Fresnaye.
J l l e exploitation, qui, vu son excellente cûl-

1 Pourrait passer pour une ferme modèle, était,
t ' e nviron quarante ans, la propriété d'un hom-
"cta et intelligent, mais singulièrement re-
Jl é ^ns le pays.

0 l e nommaU M. Loisel.
-agé à l'âge de quinze ans dans la première

(Section de la Vendée, il avait survécu aux
t̂fes'de son parti, et était venu s'établir dans
^r lûe, où Uavait acquis des propriétés consi-
rables_

eût soixante ans, le maître des V i v i e rs
k j?te nom du domaine) n'avait rien perdu de son

U r * augmenter ce qu'il possédait déjà. Ven-geur

implacable des moindres atteintes portées àses
droits, il penchait, en toute chose, vers la justice la
plus rigoureuse : aussi le haïssait-on presque autant
qu'on le craignait.
L'aube commençait à éclairer les toits de la

ferme dont les bâtiments de service étaient encore
plongés dans l'ombre ; aucun bruit ne s'y faisait
entendre, et les deux chiens de garde eux-mêmes

j dormaient la tête appuyée sur le bord du tonneau
qui leur servait de niche. Les murs du jardin des-sinaient

vaguement, dans la pénombre, leurs cha-perons
garnis de vignes, lorsqu'un bruit se fit en-tendre
dans la grande allée qui les côtoyait.

Deux femmes s'avançaient lentement en compa-gnie
d'un jeune homme qui marchait la tête bais-sée

et comme abattu par un profond chagrin.
La plus âgée tenait la main de la plus jeune, non

moins affligée que leur compagnon, et s'efforçait
de la consoler par de douces paroles.
— Allons, Rosine, du courage ! disait-elle d'un

accent affectueux. Il ne s'agit point ici d'une éter-nelle
séparation ; Michel nous reviendra.

La jeune fille secoua la tête.
— Vous savez ce que mon oncle a dit, murmu-

ra-t-elle d'une voix entrecoupée.
— Oui, continua Michel d'un ton amer, tant que

M. Loisel m'a cru le fils du fermier qui m'avait
adopté et élevé après la destruction de ma famille,
je n'ai point eu à me plaindre ; il a été pour moi

ce qu'il est pour vous-même, sévèrement équita-ble
; mais à partir du jour où, d'après votre con-seil,
et dans l'espoir d'exciter son intérêt, je lui ai

fait connaître mon véritable nom, j'ai semblé lui
devenir odieux. Toujours occupé de me prendre
en faute, il paraissait n'attendre que l'occasion de
me coHgédier de la ferme : la découverte de mon
amour lui a servi de prétexte.
— Dites de cause, Michel, reprit la mère tris-tement.

Hélas ! mon frère a la maladie de bien des
riches, i l méprise la pauvreté ! mais-que vous im-porte,

maintenant que vous n'aurez plus à rece-voir
ses ordres ? La vie s'ouvre devant vos pas !

qui vous empêche d'y faire votre chemin
comme tant d'autres ? N'avez-vous pas reçu de
Dieu l'intelligence et la santé ? Vous aurez désor-mais,

de plus, un but à atteindre ; ne le perdez
jamais de vue, mon ami ; le véritable attachement
ne se prouve point par du désespoir, mais par des
efforts soutenus ; travaillez avec persévérance, ma
fille vous attendra.
— Vous me le promettez, madame Darcy, s'écria

Michel, qui s'était arrêté.
— Je vous le promets, répéta la vieille ferarne

d'un accent grave et attendri. Des raisons dont
vous avez apprécié l'importance m'empêchent de
permettre aujourd'hui ce mariage. Je dois à mon
frère l'éducation do Rosine, toute l'aisance dont
elle et moi jouissons depuis dix années : tant de

services rendus nous imposent la soumission aux
volontés de M. Loisel. Le bon sens d'ailleurs met-trait

seul obstacle à l'accomplissement immédiat
de celte union. Rosine n'a point de fortune, vous
êtes sans état; il faut avant tout s'assurer l'avenir
par le travail. Partez pour Alençon, mon ami;
tâchez de mériter la confiance du brave fabricant
chez lequel vous entrez, et vous ne tarderez pas,
j'espère, à vous assurer une position suffisante
pour que je vous confie le sort de mon enfant.
Michel, dont les yeux s'étaient mouillés de lar-mes,

pressa les mains de madame Darcy dans les
siennes. Ils étaient arrivés à l'extrémité de l'allée
qu'ils avaient jusqu'alors suivie; la vieille femme
ouvrit ses bras au jeune homme.
— Séparons-nous ici, dit-elle d'un accent ému ;

nous n'avons plus rien à dire, et ce serait prolon-ger
sans utilité la tristesse des adieux. Votre che-val
vous attend, m'avez-vous dit, à la petite porte;

partez, mon ami, et pensez à nous.
Michel balbutia quelques paroles entrecoupées,

embrassa la mère et la fille, puis se jeta brusque-ment
dans une allée de traverse qui se dirigeait

vers un autre angle du jardin.
Les deux femmes restèrent immobiles à la même

place jusqu'à ce qu'il eût disparu, et reprirent
alors tristement le chemin de leur appartement.
Le départ de Michel était, en effet, presque

aussi douloureux pour madame Darcy que pour



10 régime républicain est favorable a co re-lèvement
à l'intérieur, dont l'honorable

garde des sceaux luit lu condition nécessaire
du relèvement do nolro inflnenco a l'exté-
riour. Or, les événements dont nous sommes
aujourd'hui les témoins attristés et ceux dont
11 nous est f'acilo do prévoir la réalisation
dans un avenir prochain, no sont pas de na-ture

ù faire résoudre cette question au profit
de la République.

Ces réserves faites, nous féliciterons M.
Dufaure d'avoir courageusement apporté
son éloquent appui à la cause du budget ca-tholique.

L'a réponse do M. Boysset au discours de
M. lo garde des sceaux no mérite pas une
attention sérieuse. Lo député radical s'est
efforcé de prouver, à grands renforts de c i -tations,

quo l'Eglise est l'ennemie de la so-ciété
moderne, alors qu'elle no repousse que

les erreurs révolutionnaires. A l'en croire, le
parti catholique foulo chaque jour aux pieds
les lois du pays ; i l no restait plus à M. Boys-set

qu'à prouver que ce sont les catholiques
qui fomentent les émeutes, dressent les bar-ricades

et qui ont fait la Commune.
La discussion s'est terminée par l'adoption

du chapitre"!" du budget des cultes. Ce cha-pitre,
qui a trait au personnel du budget des

cultes, a été voté par 430 voix contfo 62.
Le chapitre 2 et le chapitre 3, relatifs à

l'allocation des cardinaux, archevêques et
évoques, ont été également adoptés après
rejet de deux amendements présentés par
MM. do Douville-Moillefeu et Germain
Casse, amendements tendant l 'un à la sup-pression

complète et l'autre à la réduction
du crédit.

Sur le chapitre 4, M. le marquis de V a l -
fons a présenté un amendement tendant à
rétablir l'augmentation de 1,200,000 fr.
demandée par le gouvernement pour l'aug-mentation

du traitement des desservants.

Séance d ' h i e r 27 n o v e m b r e.

M . G u i c h a r d développe un amendement
tendant à ce qu'il soit dressé un état des con-grégations

qui existent en France.
Il y en a environ 14,000 qui constituent

entre les mains d'une camarilla un gouver-
nementocculte donnant incessamment l'as-saut

au gouvernement légal.
L'honorable M . Keller a reconnu qu'elles

disposent de plus de cent millions. N'y a-(-il
pas là un véritable danger pour l'Etat, pour
la société, pour la famille ?

Les religieuses qui tiennent des ouvroirs
font une concurrence irrésistible aux femmes
qui acceptent les charges de la famille. C'est
pourtant la mère de famille qui est la provi-dence

de la patrie à qui elle donne des en-fants.
(Applaudissements à gauche.)

L'orateur n'entend pas faire de l'opposi-tion
au gouvernement, mais lui faire sentir

qu ' i l a derrière lui la France, qui réclame
l'exécution des lois. (Nouveaux applaudisse-ments.)

. .
M . D u f a u r e , garde des sceaux, foit remar-quer

que le ministre des cultes ne peut
dresser seul l'état demandé.

Les communautés autorisées dépendent

Rosine elle-même.
Depuis deux ans que le jeune homme tenait les

livres et faisait la correspondance de M. Loisel,
elle avait pu apprécier ses qualités sérieuses, et
comprendre que le bonheur de sa fille no saurait
être confié à de plus sûres mains : aussi avait-elle
vu nailre leur affection avec joie, et s'était-ello
flattée que son frère n'y mettrait point obstacle ;
mais tout avait tourné autrement qu'elle ne l'es-pérait.

Loin de montrer plus de bienveillance à Michel
en apprenant qu'il appartenait à une des familles no-bles

dont les désastres de la Vendée avaient autrefois
amené la ruine cl la mort, il parut, dès ce moment,
levoiravecimpatienec, clà peineeut-il été instruit de
ses espérances qu'il l'avertit d'offrir ailleurs ses ser-vices

: l'intervention de madame Darcy et les lar-mes
do Rosine furent inutiles.

Le propriétaire des Viviers déclara que sa nièce
n'épouserait jamais, de son consentement, un
homme sans fortune et sans position; qu'il voulait,
pour elle, une alliance qui fortifiât sa propre im-portance,

et que les deux femmes devaient choisir
entre lo jeune homme et lui.
Les adieux de Michel ont déjà fait connaître au

loclour quel avait été co choix.
Sans renoncer à uno union qu'elle continuait à

approuver, madame Darcy jugea nécessaire de
^ajourner.

du minislèro dos cultes, les communautés
enseignantes du ministère do l'instruction
publique, el les communautés non autori-sées

du minislèro do l'intérieur.
M. le ministre no lait d'ailleurs pas d'ob-jection

à l'amendement et prie la Chambre
do s'occuper du budget des cultes. (Très-
bien !) . b 1

M . M d l a r t r e exprime l'avis que si la so-ciété
française court les périls qu'a signalés

M. Guichard, l'amendement sera bien insi-gnifiant
pour les conjurer. (Bruit.)

M . le duc de L a R o c h e f o u c a u l d - B i s a c c i a dit
que c'est uno liste de proscriplion qu'un veut
dresser.

L'amendement est mis aux voix, et, à la
majorité de 343 voix contre 121, sur 404
volants, est adopté.
Alors survient M . P a u l B e r t qui, dans un

discours solennel et lourd, demande la sup-pression
de l'évéché de Saint-Jean de Mau-

rionne. M. Paul Bert oublie ce que lui rap-pelle
M . D u f a u r e , quo le maintien de ces évô-

chés est rendu nécessaire par l^s conditions
mêmes de l'annexion de la Savoie à la
France. Avant l'annexion, des renies sur
l'Etat étaient affectées aux évoques de Saint-
Jean de Mauricnno; elles ont été abandon-nées

à lo France, qui en retour s'est engagée
à servir à ces évoques le même traitement
qu'aux autres évoques français. Il y a donc
là, pour rester sur le terrain budgétaire, uno
dette contractée, et la Chambre ne peut pas,
par conséquent, supprimer au budget le
traitement de l'évêque de Saint-Jean de
Maurienne.

M . P a u l B e r t , pour tourner la difficulté,
dépose une proposition de loi tendant à la
suppression de l'évêché ; cette proposition
est renvoyée à la commission d'initiative ;
elle porte du reste cette condition : « Le gou-vernement

devra s'arranger avec le Saint-
Siège. » Or i l est évident qu'une proposition
do loi ainsi libellée ne saurait jamais être
votée, puisqu'elle n'aboutit qu'à une solu-tion

problématique.
Voici maintenant un amendement venant

do la droite. L'honorable M . de Valfons de-mande
le rétablissement d'un crédit de

1,200,000 fr. en faveur des desservants, cré-dit
qu'avait proposé le gouvernement. Cet

amendement, défendu par son auteur dans
un excellent discours très-ferme el très-clair,
est combattu par le rapporteur, M. Cornil,
dont la voix très-faible ne porte pas, et dont
i l est excessivement difficile de suivre l'argu-mentation.

M . C o r n i l insiste sur ce fait que la com-mission
a fait suffisamment pour.le clergé.

Elle a augmenté de 100,000 fr. le chiffre
pour les vacances d'emploi. D'ailleurs, elle
a sans cesse pris lo moyenne des traitements
pour toutes les résolutions. Il y a en outre
des desservants fictifs et les règlements sont
sans cesse violés. La commission propose
deux articles qui mettront fin à ces abus. La
réduction proposée est de 1,100,000 fr.

M . D u f a u r e prie la Chambre de distinguer
les deux questions :

1° Y a-t-il lieu d'augmenter le traitement
des desservants ?

2» Y a-t-il lieu d'augmenter le chiffre re-latif
aux prévisions de vacances simples ?

Grâce à sa recommandation, Michel obtint un
emploi chez l'un des plus riches industriels du dé-partement,

et il partait alors, comme nous l'avons
vu, pour en prendre possession.
Près d'atteindre l'angle du jardin où se trouvait

placée la petite porte par laquelle il allait sortir,
le jeune hommo ralentit le pas malgré lui, et re-garda

en arrière.
Deux formes vagues glissaient au loin parmi les

arbres et s'effaçaient insensiblement dans les bru-mes
du malin.

Michel les suivit de l'oeil avec une émotion inex-primable.
Il venait peut-être de voir pour la der-nière

fois, d'ici a bien longtemps, celle qu'il avait
associée jusqu'alors à tous ses projets d'avenir !

Il sentit son coeur se serrer, et demeura â la
même place, comme étourdi par cette douloureuse
pensée.
Presque au même inslaut, un léger bruit d'es-paliers

qui crient et se brisent retentit àquclques pas.
Le jeune homme, absorbé dans ses réflexions,

n'y prit point garde.
Cependant une tête grisonnante venait de se

soulover tout à coup, au milieu des vignes qui
garnissaient lo sommet du mur do clôture ; elle se
tourna de tous côtes pour interroger la demi-obs-curité

qui enveloppait encore le jardin; mais un
massif d'arbustes lui cachait Michel.

Rassurée par l'immobilité et le silence, elle se

Il faut d'abord discuter sur la première
question.

M . W i h o n ne s'oppose pas à celte division
au nom do la commission, mais il ne devra
y avoir qu'un vole.

M . le président dit qu'on pourrait voter
sur les deux questions par voie d'umende-
mont.

M . V i c t o r Le f r a n c présente un amende-ment
tondant à élever de 400,000 fr. le

chiffre de la commission pour les traitements
des desservants. « Leur mission, dit-il, est
analogue à cello des instituteurs, et, s'ils ont
lin casuel en plus, les autres ont la rétribu-tion

scolaire. La France peut êlro frondeuse,
mois elle est amie do l'autorité et de la reli-gion.

(Rires à gauche.) Et ceux qui en rient
pourront recevoir de dures leçons électo-rales.

(Bruit prolongé.) Levóte de l'augmen-tation
honorera la Chambre. »

Sur une observation de M . L a n g l o i s . M .
D u f a u r e dit que si les ressources sont insuf-fisantes

pour les crédits nécessaires aux d i -vers
services, la commission avisera.

L'amendement de M. Dufaure a un vrai
caractère d'humanité.

M . L a n g l o i s insiste sur ce qu'il a déjà dit
et montre la nécessité de créer de nouveaux
impôts, si l'amendement est voté.

Une annexe au rapport supplémentaire
fait par la commission du budget propose
d'introduire dans la loi de finances de 1877
les deux articles suivants :

« Art. 1". Le mandat de paiement du trai-tement
des desservants et des vicaires devra

êtreaccompagnéducerlificatd'identité émané
de l'autorité diocésaine et d'un certificat de
résidence délivré sans frais par le maire de
la commune et visé par le sous-préfet et par
le préfet.

» Art. 2. Dans le cours de l'année 1877,
le gouvernement fera une enquête adminis-trative

pour constater si les desservants et
les vicaires résident et exercent de fait dans
la commune à laquelle les rattache leur tilre
de nomination. »

Chronique générale.

M. Gambelta a eu une entrevue avec le
ministre de la guerre pour essayer d'arriver
à une transaction sur la question des hon-neurs

militaires.

On parle beaucoup d'un projet rêvé par
M. Anlonin Proust, relatif à un traité à con-clure

avec l'Agence Havas pour fournira la
Chambre des traductions et des résumés té-légraphiques

de la presse étrangère.
Ce projet est vivement critiqué par un

grand nombre de députés, qui ont conseillé
au gouvernement de ne point accepter une
pareille transaction qui ne s'est jamais vue
nulle port dans aucune Assemblée parle-mentaire.

* *

M. Thiers fait tous ses efforts pour rendre
possible, en ce moment, l'arrivée de M.
Jules Simon aux affaires. I l travaille person-

• neUemenl ù l u i constituer " * ^ N
réunissant chaque soir, à ^ V ^ t o ^
députés les plus modères <\e u J *&H
cherchant à les gagner s e s J

U commission du budget ^ . '
son approbation au projet d e ^ N l
\e ministre des finances a o t t i ^ v J SA
uon de créer des o b l i g e ¿ 7 ^ 4
on vue des travaux de

cp„aonuLLaanrusucxcoiovmqtruâmeto.»iis"esiogno
uv

»e•
rnecmneenmt Sie uPJ's rJtlr^^

ouverture des îrédi.

« 1 , 9 5 7 , 0 0 0 francs l a s C ^ U
emprunt; m o i s el| e L ^ ' C , S
emprunt doit être c l ?!!0nn«tt nD \
louable et le i i n . « S l d é r< 5 c n > C

L a commission. t o £ X P u C ° , l t c ^]
me de r emb o u r s e m ï ï 0 l V u b i
par le ministre, u n ï ^ ^ H .
^ n o r m a i e ï ï f e ^

* *

LA. CONVERSION;
Voici le résumé du projet de 1 •

la conversion de la rente 5 ojo • t e l a t i t i
Dans l'exposé des motifs' vt

promoteur de cette proposition M T0?1*
ville-Maillefeu.fait ressortir que Mt °""
ration, faite au cours de 7.5 fr d» *
3 0/0, réduira les charges du budge
millions. 881 ""M

Pour faciliter cette conversion, l'Etat •
à passer un traité avec la Banque de Franc
pour les avances à faire sur les m J
titres.

Aux termes du projet, chaque portent
rente 5 0/0 aura trois mois pour accepta
conversion.

Passé celle époque, le ministre créerai}
une quantité de titres 3 0/0 nouveaux
respondant à la quantité du 5 0(0 ..
converti sur la même base de 4 fr. de reniai
3 0/0 contre 5 fr. de rente 5 0/0 et aliéner!
ces titres sur le marché public, au miemj
mais pas au-dessous de leur valeur n
nale.

Le produit de ces aliénations sera
ployé au remboursement au pair de m
des porteurs qui n'auraient pas accepté laj
conversion.

En même temps que la promulgatu
la loi, la date de la cessation du cours
des billets de la Banque de France snj
fixée.

E t r a n g e r .

La lettre adressée le 19 novembre p
prince Gortschakoff au conile Schotivaloïj

dressa plus haut, et l'on put bientôt apercevoir le ]
buste .entier d'un homme pauvrement vêtu, et à
l'épaule duquel pendait une vieille gibecière rac-commodée

de toile rousse.
L'âge et la misère avaient imprimé sur toute sa

personne leur douloureux caractère. Son aspect
était chôlif, ses mouvements incertains, sa physio-nomie

inquiète.
Après avoir reconnu, de l'autre côté de la mu-raille,

les fissures qui l'avaient déjà aidé à l'esca-lader,
il enjamba le chaperon, s'y assit, et son

pied cherchait un point d'appui pour descendre,
lorsque Michel sortit enfin de sa rêverie et se re-mit

en marche vers la petite perle.
Son apparition inattendue sembla causer autant

do frayeur que de surprise au visiteur nocturne.
Il se courba précipitamment sur le sommet de

la clôture, posa le pied droit dans le premier inters-tice
qu'il put rencontrer, et allongea précipitam-ment
le pied gauche pour en chercher un second ;

malheureusement le point d'appui auquel il se
fixait fléchit brusquement sous lui ; ses deux mains
glissèrent, et il tomba au milieu des ronces et des
orties qui garnissaient extérieurement le pied de la
muraille.
Michel releva la tête au bruit do celle chute ;

mais le jour élait encore trop faible pour qu'il pût
distinguer les treillages brisés et les vignes frois-sées,

qui lui eussent tout fait comprendre.

II ne s'arrêta point à chercher la cause do m
qu'il venait d'entendre, et, continuant jusqu'à I
petite porte dont il tira Je verrou, il se Iroin
dans la campagne.
Il allait traverser une luzerne enfleurspourri'

joindre son cheval, quand de sourdes plaintes at-tirèrent
tout à coup son attention.

Il prêta l'oreille : le bruit venait des hautes ta-bès
qui garnissaient la base de la muraille.

Michel s'avança avec une sorte d'incertitude^
le côté que s e m b l a- i e-n t l•ui• i=nd-jiq û„e<r,r l1erss gémis*"
ments ; une masse remuante et pkml'm lui #1
rut de loin. Il pressa le pas et se troun hnt&«\

face du blessé.
—Le R o u t e u r / s'écria-t-il étonné.
— Ah ! sauvez-moi, monsieur Michel,

l'homme à la gibecière en se tordant paru» **
b r o u s s a i l l e s ; je suis tué, j e suis mort...

~ A l l o n s , r e p r i t l e j e u n e homme qui ne s*j
connaît p o i n t la gravité de la chute, ro«s 8 I J
t r o p trinqué h i e r à l a Croix-Rouge, et vous
de vous réveiller avec une fraîcheur d ^ l
— Non, non, soupira le Routeur, w C ! 0 ^ J

c e l a , men bon m o n s i e u r Michel. Aussi v«> J
sais chrétien, j'ai mon compte ! voyez F ,
sang c o u l e r . , . ^ 4
— Du sang i répéta Michel saisi ; mais,

vous a l o r s ? que vous est-il arrivé ?
(La suite au prochain



est considérée en Angleterre comme renver-
g a n t toute 1 organisation du prince chance-
Üer relative au sincère désir de cooporer
avec l'Angleterre pour l'établissement d'un
nouveau régime eu Turquie. Les actes du
czar, prétendent les organes officieux, ne
concordent pas avec ses paroles et on ne
peut guère croire aux assurances pacifiques
que cette dépêche contient. Dans les sphères
officielles et gouvernementales on est très-
mécontent de cet exposé d'une situation déjà
si critique, et c'est précisément parce que le
czar n'est pas un souverain constitutionnel
qu'on cherche à justifier les craintes de l ' o -pinion

publique. ^

On sait aujourd'hui que lord Salisbury, le
négociateur anglais, avait pour double ob-jet,

dans sa mission en Europe, d'obtenir
l'occupation de la Bulgarie par une armée
française et la médiation de l'Allemagne dans
la question turco-russe. I l a échoué à Paris
et à Berlin. La France veut rester et restera
absolument neutre. « L'Allemagne, a dit M .
de Bismark, est sympathique à la Russie. »
Lord Salisbury arrivera donc très-découragé
à la conférence de Constanlinople.oùles pro-positions

russes prévaudront.

Les étudiants polonais de l'université de
Vienne ont été invités par les étudiants sla-ves

d'Agram et de Vienne à s'associer à une
démonstration anti-turque projetée, et de-vant

servir de réponse à la manifestation
turcophile des étudiants de l'université de
Pesth. Les Polonais ont répondu à cette i n -vitation,

disent les journaux de Vienne ,
par une lettre où ils motivent leur refus.

Dans les cercles dirigeants de Vienne cir -cule
une phrase qui aurait été prononcée par

une des personnalités politiques autrichien-nes
les plus caractérisées : « Si nous gardons

» la neutralité, ce sera sans bienveillance ni
» malveillance, en ùn mot une neutralité
» sans phrases. »

Cette opinion si heureusement exprimée
est à rapprocher d'un article officieux paru
dans le F r e m d e n b l a t , journal dont les atta-ches

ministérielles sont bien connues. Cet
article dit que : « La période des u l t i m a t um
» et des ordres de mobilisation semble être
» passée et le sentiment de profonde inquié-
» tude qui avait pesé sur l'Europe entière
» dès les premiers jours de ce mois semble
» vouloir faire place à une situation moins
» tendue qui, espérons- le, ne s'évanouira
» pas de sitôt. »

C h r o n i q u e L o c a l e et de l'Ouest.

Encore quelques jours, et les travaux du
chemin de fer de Montreuil-Bellay à Angers
seront achevés. Le pont des Ponls-de-Cé est
terminé, et les trains de ballast s'avancent
j u squ ' à la Pyramide. On parle de l'inaugu-ration

de la ligne pour la mi-décembre.

COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE.
A u d i e n c e d u 24 n o v e m b r e.

Louis-René Bellenger, âgé de 34 ans, né
à Vilpail (Mayenne), camionneur à Angers,
est accusé de coups et blessures volontaires
ayant occasionné la mort sans intention de
la donner.
L'acte d'accusation rapporte ainsi les

faits :
« Dans la soirée du 1 "octobre dernier,

les nommés Manceau, Rialland, Foucault et
Grolleau se trouvaient au café de Strasbourg,
rue Boisnet, à Angers, lorsque près d'eux
vinrent s'asseoir Ghys et Bellenger. La con-versation

s'engagea, et Manceau laissa voir
un billet de cent francs avec lequel i l préten-dait

payer la dépense commune. De légères
discussions s'étaient élevées lorsqu'il sortit
du café avec ses camarades ; i l fut presque
aussitôt suivi par Bellenger et par Ghys.
Ce dernier criait en parlant de lui : « Où est
le gros que je lui f.... sur la g » Quel-ques

instants après la lutte commençait, et
Manceau tombait à terre, frappé par Bellen-ger

de plusieurs coups de couteau sans gra-vité
réelle.

» Les deux agresseurs furent bientôt ar-rêtés
par ceux mêmes qu'ils avaient atta-qués.
Ghys fut conduit au poste voisin, et

Bellenger aurait eu fort heureusement pour
lui le même sort s i , à la hauteur de la rue
Plantagenet, des passants, qui s'interposè-rent,

ne lui eussent permis de s'évader. Il

alla aussitôt se poster, armé de son couteau,
au coin du quai et de la rue du Faisan.

» Pendant ce temps, les camarades de
Manceau étaient retournés en arrière pour
lui porter secours, et ils revinrent bientôt,
en le soutenant, dans la direction du pont
du Centre. Lorsque le groupe vint à passer
devant la rue du Faisan, Bellenger se préci-pita

sur eux aux cris de « canailles » et
d' « assassins » ; i l frappa d'un coup de
couteau à la tempe Rialland, qui se trouvait
le plus rapproché de lui, puis i l l u i releva
sa blouse par-dessus la tête, pour le mettre
dans l'impossibilité de se défendre. La bles-sure

de Rialland a causé sa mort, survenue
le 20 octobre dernier. » -
Lejuryrend un verdict de culpabilité; mais

i l écarte les circonstances aggravantes de
préméditation et de guet-apens, et admet des
circonstances atténuantes.

Bellenger est condamné à cinq ans de pri-son.
- . ^

Celle affaire a terminé la session.

ADMINISTRATION DES POSTES.
Un concours général pour le surnumérariat de

l'Administration des Postes aura lieu le jeudi 21
décembre 1876.

Ce concours se tiendra au chef-lieu de chaque
département.

Les jeunes gens de 18 à 25 ans sans infirmités et
dont la taille n'est pas inférieure à l m 54 peuvent
y prendre part.
Les instituteurs, les militaires et tous les fonc-tionnaires

publics comptant cinq années de ser-vices
rendus à l'Etat sont admis jusqu'à 30 ans.

La même latitude est accordée aux aides asser-mentés
ayant participé pendant trois ans au moms

au service des Postes.
Les candidats devront se présenter sans retard

devant le Directeur, Chef du service des Postes de
leur département, qui leur donnera tous les ren-seignements

dont ils auront besoin.
Aucune demande ne sera reçue après le 15 dé-cembre.

Caisse d ' É p a r g n e de Saumur.
Séance du 2 6 novembre 1876.

Versements de 68 déposants ( 8 nouveaux ) ,
10,475 fr. 89 c.
Remboursements, 6,557 fr. 48 c.

Fails divers.

* *

Jean d'Acre aurait été maltraité par un fac-tionnaire
turc qui l'aurait assailli, sachant

sa qualité, à coups de crosse de fusil.
Le consul ayant télégraphié au consul gé-néral

français à Beyrouth, celui-ci a répondu
par l'envoi de lo corvette le D u c a n i d e , qu i ,
depuis lors, stationne sur la côte.

Le projet du gouvernement sur les hon-neurs
militaires à rendre aux légionnaires

défunts étant critiqué par la majorité du
parlement, on pense que le ministère le reti-rera

et que cetle grave question sera réglée
par une loi d'argumentation administrative
au conseil d'Etat.

On lit dans la C o r r e s p o n d a n c e u n i v e r s e l l e:
« Notre devoir étant d'accueillir tous les

bruits qui circulent dans certaines régions,
nous reproduisons malgré sa gravité sous
les plus expresses réserves la rumeur sui-vante

: Si le cabinet se retirait et si M . Gam-
belta ne pouvait réussir à former un minis-tère

à gauche, le maréchal de Mac-Mahon
appellerait-aux affaires le maréchal Canro-
bert, qui serait nommé président du conseil
d'un ministère extra-parlementaire. »

. Pour les articles non signés : P. Godet.

Un déplorable accident, malheureuse-ment
trop fréquent, s'est produit samedi ma-tin,

vers huit heures et demie, à Artenay.
Le sieur Auguste Barbier, terrassier, était

occupé sur le pas de sa maison, donnant
sur la cour, à dévisser un obus dont i l vou-lait

retirer la poudre.
Un choc se produisit sans doute pendant

celte périlleuse opération ; une effroyable
détonation se fit entendre. On accourut, et
l'on trouva le malheureux étendu à terre, les
deux jambes coupées à la hauteur du ventre.
Il poussait des cris déchirants et demandait
qu'on l'achevât.

Les vêtements étaient en feu.
M. le curé d'Artenay, en l'absence de M .

le docteur Anizan, en tournée dans une com-mune
voisine, lu i a donné les premiers se-cours.
Mais l'état de Barbier était désespéré

et i l a dû succomber quelques heures plus
tard. [ Journal d u L o i r e t . )

Voici le cas de longévité le plus remar-quable
qu'on aiteu à enregistrer depuis plus

d'un demi-siècle.
Il vient de mourir, à Smyrne (Asie-Mi-neure),

un boulanger, nommé Georges Slra-
varidès, qui, d'après les constatations faites
par le docteur Ornstrien, d'Athènes, n'avait
pas moins de 132 ans.

Dernières Nouvelles.

Service télégraphique de \ ! E c h o S a u m u r o i s.

Paris, 28 nov., 8 h . 47, matin.
M. Dufaure posera aujourd'hui la ques-tion
de portefeuille à propos de la discussion

sur les bourses dans les séminaires. Le ca-binet
probablement consentira à ce retrait.

M. Dufaure serait présenté pour la prési-dence
du Sénat. M. d'Audiffret, appuyé des

conservateurs, entrerait au cabinet.

Des informations spéciales et très-sûres
nous apprennent que notre consul à Saint-

REVUE FINANCIÈRE HEBDOMADAIRE.

La semaine finit beaucoup mieux qu'elle n'avait
commencé. La spéculation à la hausse pense que
d'ici à la fin du mois elle n'a à redouter aucun fait
de nature à provoquer un mouvement de recul et
elle met à profit ce répit qui lui est accordé pour
forcer les vendeurs à découvert à des rachats. La
faiblesse du report coté à chaque liquidation indique
que la place est à la baisse. Il y a toujours un cer-tain

nombre de rentes à racheter à l'approche du
jour de la liquidation et ces rachats prennent plus
d'importance quand le relèvement des cours fait
prévoir la levée d'une forte partie des primes ven-dues

pour la fin du mois. La faiblesse des fonds
anglais n'a pas empêché la reprise de nos rentes ;
elles ont regagné 0.75 environ pendant que les con-solidés

restaient immobiles avec une tendance
plutôt lourde. Ou a précipité les rachats des ven-deurs

par des escomptes de rente 5 0/0 assez impor-tants,
donnant à prévoir des levées de titres en l i -quidation.

^
La Bourse ne s'est nullement préoccupée du pro-jet
de conversion du 5 0/0 en 3 0/0 déposé assez

intempestivement à la Chambre des députés et
renvoyé à la commission d'initiative.

Les fluctuations de la rente italienne ont été comme
d'habitude plus considérables que celles des ren-tes

françaises ; de 69.50, i l s'est relevé à 71. Les
primes se négocient avec des écarts considérables,
ce qui est bien naturel sur une valeur si mobile.
Les Anglais ont suspendu leurs ventes de fonds

russes. Il- en est résulté une reprise de quelques
unités. Les cours actuels laissent encore une large
marge à la hausse.

Les conventions signées entre le khédive et les
représentants de ses créanciers anglais et français
sont éminemment favorables aux porteurs des em-prunts

placés en Angleterre. Le découvert de Lon-dres
a opéré des rachats considérables et lous les

emprunts égyptiens ont éprouvé une amélioration
sensible. Le capital de placement ne viendra aux
valeurs égyptiennes que quand on aura acquis la
preuve que le khédive tiendra mieux ses engage-ments

nouveaux qu'il n'a respecté les anciens.
Les valeurs ottomanes sont complètement négli-gées.

On a ébauché une campagne de hausse- sur
les fonds espagnols.

Les actions des chemins de fer français règlent
leurs mouvements sur ceux de nos fonds publics.
La question de l'extension du monopole des grandes
Compagnies et de la constitution d'une septième
grande compagnie va bientôt se discuter devant les
Chambres. Une commission de vingt-deux membres
vient d'être nommée pour examiner les projets de
convention conclus entre la Compagnie d'Orléans
et les Compagnies des Charentes et de la Vendée.
Beaucoup de bons esprits pensent que la concen-tration

de l'exploitation d'un trop grand nombre de
kilomètres de voie ferrée dans les mains d'une
seule compagnie présente des inconvénients. D'un
autre côté, les populations intéressées demandent
la création d'une nouvelle grande compagnie dont
les Charentes et la Vendée formeraient le noyau. La
majorité des commissaires nommés par la Chambre
des députés est favorable à la réalisation de ce
plan. Reste à savoir laquelle des deux combinaisons
imposera à l'Etat les sacrifices les moins lourds et
dans quelle mesure le Trésor devra venir en aide
aux porteurs de titres.

L'opposition que rencontre la convention Or-
léans-Charenles-Vendée aura pour conséquence de
retarder le moment où les autres Compagnies se-condaires

pourront être absorbées par les grandes
compagnies. Dans cette situation, on s'étonne de
l'écart qui existe entre le cours des obligations des
Compagnies d'Orléans à Châlons et d'Orléans à
Rouen, et l'onarbitre les obligations de la première
Compagnie contre celles de la seconde. Des con-ventions

sont déjà signées entre la Compagnie d'Or-léans
à Rouen et celles d'Orléans et du Nord pour

le rachat de la plupart des lignes d'Orléans à Rouen.
Il n'y a même pas encore de pourparlers engagés
entre l'Orléans à Châlons et les grandes Compa-gnies

voisines, et pourtant le conseil d'administra-tion
de la Compagnie d'Orléans à Châlons a sup-plié
le ministre des travaux publics de provoquer

un rachat dont l'urgence s'impose.

Les chemins de fer étrangers donnent lieu à
quelques affaires, il y a des offres sur les chemins
espagnols. Les chemins autrichiens, faibles jusqu'à
ce que l'on eût touché le cours de 520, ont donné
lieu à de nombreux rachats quand on est arrivé à
ce prix. Déduction faite de l'intérêt de 20 francs qui
se paie habituellement en janvier, le cour de 520
ne représente que le pair.

Les actions des sociétés de Crédit sont lourdes.
Les plus maltraitées ont été celles du Crédit Fon-cier

d&France. Notre correspondance quotidienne
a indiqué le motif delà violente dépréciation subie
par cette valeur.

Le Crédit Foncier d'Autriche ne se relève pas. Il
ne sera, paraît-il, fait aucune répartition en janvier,
le conseil d'administration ayant pensé que dans la
situation de la société, un vote de l'assemblée des
actionnaires était indispensable pour que l'on pût
payer un intérêt aux actions.

Un petit nombre de valeurs industrielles seule-ment
donne lieu à quelques affaires.

La cherté de la ration du cheval provoque des
offres sur les actions des entreprises de Transports
à traction de chevaux. Le prix de cette ration
exerce, en effet, une action prépondérante sur le
chiffre du dividende. La diminution persistante des
recettes provoque, en outre, des offres sur les Voi-tures

de Paris.
Les actions des compagnies de Tramways ont

subi une baisse considérable sur les cours beau-coup
trop élevés auxquels on les avait poussés.

Les porteurs de titres de la Compagnie générale
française de Tramways qui avaient compté sur une
recelte hebdomadaire de plus de 40,000 francs ont
été cruellement désabusés en la voyant descendre
au-dessous de 30,000 fr. dès le commencement de
l'hiver. Si les pertes des mois d'hiver absorbent la
plus grande partie des bénéfices réalisés pendant
l'année, le bénéfice net suffira à peine à assurer le
service des obligations. Leur inquiétude est d'autant
plus naturelle que la compagnie n'exploite actuel-lement

que ses meilleures lignes.
On avait fait coter les actions de la Compagnie

des Tramways parisiens Sud au-dessus de 700.
Pourquoi une prime sur des actions qui ne touche-ront

pas un centime avant 1879 et qui ne recevront
peut-être alors qu'un dividende représentant à
peine ^intérêt à 5 0/0 du capital versé? Les actions
des Tramways parisiens Nord sont de plus en plus
faibles au-dessus du pair.

Les actions du Gaz parisien, valeur déplacement
qu'on a transformé de la façon la plus regrettable
en valeur de spéculation, sont toujours soumises aux
fluctuations les plus violentes, et il en sera ainsi tant
que le reclassement des titres jetés sur le marché à
la suite de la hausse beaucoup trop forte qu'un
syndicat leur a imprimé ne sera opéré, et il ne
pourra l'être que quand ces actions seront capita-lisées

sur le pied de 5 0/0 au moins. Actuellement
elles ne rapportent pas même 41/4.

Les titres de la Compagnie de Suez sont bien
tenus, mais leur marché ne présente plus que peu
d'animation.

CHEMIN DE F E R DE POITIERS •

S e r v i c e d ' h i v e r , 1 © o c t o b r e 18IT0.

Départs de Saumur :
6 h. 20 m. matin.
11 — 30 - —
1 - 30 - soir.
7 _ 40 - —

Départs de P o i t i e r s
5 h. 50 m. matin.
10 - 45 — -
12 — 30 — soir.
6 — 20 — —

Arrivées à P o i t i e r s :
10 h. 30 m. matin.
4 — 30 - soir.
9 - 7 — -
11 - 41 — -

Arrivées à Saumur :
9 h. 37 m. matin.
3 — 30 - soir.
7 — 39 - -

U _ 18 - -
Tous ces t r a i n s sont o m n i b u s.

P. GODET, propriétaire-gérant.
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Cliarenli'un fr. p. |. aoM. .
VM , ipuU.KDiice nov
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Midi, Jouïnanie Juillet. . . ,
Nord, joniitsiincejuillet . . . ,
Orléail», jouissance octobre. .
Ouest, jouissance juillet, 55. .
Vendée, 850 l'r. p. Jouiss. Julll.
Compagnie parisienne du Go/..
Société Immobilière, j . janv. .
(',. «en. Transatlantique, j . julll.
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5 heurei 8 mi
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2 9 , Quai des Grands-Aiigusiiiis, 29.
45" aiwée (1875).

Prix du volume broché 7 fr. »
— cartonna 8 50

F r a n c o par la poste, 1IV. 50 cent, en sus des prix
ci-dessus.

Etranger, suivant les conventions postales.
On peut se p r o c u r e r c h a q u e v o l u m e séparément.

8 — *0
» — 41 m
12 — 88 —
4 — 44 _
10 — 28 —
Letr«lt.d'A.n«ers.qnls'a,r«tek7aum«

olr eiPr«««.'
' on">ibus.

La collection se compose des aimées 1833 à 187! » .— Le volume 1875 (43° aimée), mis en vente le 5 décembre 1875.
MiS AHONNKMIWTS COUKimi' DU 1" JANVIliB. OU DU t" JUIXLKT.— LES LIVRAISONS SONT. ENVOYÉES A LA FIN DU CHAQUE MOIS.

OUVRAGES PUBLIES PAR LA L I B RA I R I E DU MAGASIN PITTORESQUE, QUAI DES GRANDS-AUGUSTINS , 2 9:

2 9 , Quai des Grands-tagnslins.î),

prix de l'abonnement:
Pans • • • 7 fr.,
Départements. . . . . . . . . . . . 8

Etranger, suivant les conventions postâtes
On peut se p r o c u r e r séparément un numéro mensuel

clans une c o u v e r t u r e . . '
Prix : Paris, 00 c ; - Départements, ft) c.

Table alpharétioue et méthodique des trente
premières années du M a g a s i n p i t t o r e s q u e.

1 volume broché 7 fr. »
Cartonné 8 50

Almanaciis du Magasin pittoresque de 1851 à
187G, environ 50 gravures dans chaque Almu-
nach.

Chaque almanach 50 c

ALBUM du Magasin pittoresque ; 1 vol. grand
in-4°, cartonné avec luxe, doré sur tranche,
contenant cent g r a v u r e s choisies dans la collec-tion.

Prix 15 fr.
Voyageurs anciens et modernes; A volumes ,

941 gravures.
Prix de chaque volume broché. . . G fr.
L'ouvrage complet 24

Histoire de fiiance, d'après les documents ori-ginaux
ellesdocuraentsde l'aride chaque époque;

2 vol., 800 gravures.
Prix de chaque volume broché. . 7 fr. 50
L'ouvrage complet 15 »
Lectures de famille, choisies dans la collec-tion
du M a g a s i n p i t t o r e s q u e ; 1 volume in-4°. —

2" édition.
Prix , broché 5 fr.

Grammaire générale et historique de u u „
gue française., par M. P. Poitevin , 2 vol.

Prix de chaque volume broché. 7 fr. 50
L'ouvrage complet 15 ,

Les vrais Uobinsons, par MM. Ferdinand Denis
et Victor Chauvin , illustrés par 'Yau'Dargeut-
1 vol. grand in-8" ,
Prix , pour Paris , broché l5 .

cart., doré sur tranche 18
Tous les p r i x ci-dessus sont ceux de P a r i s . — P o u r les départements et l'étranger, l'affranchissement se paye en sus. — L e p r i x du c a r t o n n a g e est de 1 f r . 50 cent, p a r v o l u m e.

Le conseil central d'instruction primaire de la ville de Paris a placé le M a g a s i n p i t t o r e s q u e sur la liMe des ouvrages propres à ôlre donnés en prix dans les écoles primaires et supérien
el dans les classes d'adultes.

O n peut se p r o c u r e r tous les o u v r a g e s ci-dessus chez M . G r a s s e t , l i b r a i r e , r u e S a i n t - J e a n , n° 1, à Saumur.

res,

T r i b u n a l de commerce de Saumur.

f a i l l i t e pasquier.
Les créanciers de la faillite du sieur

Pasquier, Louis, boulanger à M011-
treuil-Hcllay, sont invités, conformé-ment

à l'article 504 du Code de com-merce
, à se présenter, le mercredi

6 décembre 1876, à midi, en la
chambre du conseil du tribunal de
commerce, h l'effet do délibérer sur
la formation d'un concordat, et, à
défaut, se constituer en état d'union.

L e greffier,
(614) L. liONNEAU.

Etude de M0 SEN1L, notaire à
Longue.

A V E N D R E
a l'adjudication,

im ' i - f i i c i i i 15 d é c e m b re
I t r o r l i a l n , à m i t l l,

A u château d ' A v o i r , commune
de L o n g u e,

m m m d ' a r b r es
PEUPLIRRS SUISSES, en très-

grande partie, PEUPLIERS D'ITALIE,
FRÊNES; le tout divisé en 25 lots.

Ces arbres sont complantés sur la
terre d'Avoir, appartenant à M. lo
comte Hardouin de Maille.
S'adresser, pour tous renseigne-ments,

audit M0 Senil. (613)

Etude de M* RERNIER , notaire
à Loudun (Vienne)

A D J U D I C A T I O N
I.c m a n t i 19 d^ rembre

i i raidi,
En l'étude et par le ministère de

Mf Bernier , nolairo à Loudun
(Vienne),

DtJ

ET DE

LA MAISON DE MAITRE
Y a t t e n a n t;

Le tout renfermé do murs et situé
commune de Rossay, canton do Lou-dun.

Contenance : 101 hectares 88 aros.
Bâtiments d'habitation et d'exploi-tation;

Jardins d'agrément et potager ;
Bois essence do chêne, taillis, ré-serves

et futaies.
Propriété de revenu et d'agrément.

— Belle chasse. •— Grando facilité
pour l'exploitation des bois.
Position agréable , entre deux rou-tes,

h trois kilomètres de Loudun,
station du chemin de fer de la Vendée
et du chemin de fer de Poitiers à
Saumur.
Mise iV p r i x t 1%0,000 franc*.

Etude de M8 ROBINEAU, notaire
à Saumur.

A V E N D RE
Un t o t a l i t é ou en d é t a i l,

LA JOLIE PROPRIÉTÉ

D E L À B E R G È RE

Commune de Bagneux,

Comprenant :
Maison d'habitation et d'exploita-tion
, caves, pressoir, jardins et vi-gnes
; le tout contenant environ 3

hectares.
Toutes facilités de paiement.
S'adresser à M" Roiuneau, notaire

à Saumur. (473)

présentement,

MAISON AVEC PETIT JARDIN
G r a n d ' R u e , 7 5 .

S'adresser à M. Maïbt, même rue,
n» 49. (502)

4aV 0ÉM kc j j s ï ; . m a
E n totalité ou p a r p a r t i e s ,

V A S T E S € A V B §
PROPRES AU COMMERCE DES VINS

Situées à Saumur, rue des Hasses-
Perrières.

S'adresser à M. Pasquier , phar-macien.
(268)

MmeVe BERTHE-VINETTIË a l'hon-neur
de prévenir les nombreux clients

qui voulaient bien honorer de leur
confiance M. Berthe, que, par suite
de son décès, l'atelier de serrurerie
sera, jusqu'à sa cession, géré par son
beau - frère , M. Paul Bersoullé-Vi-
nellié. (589)

ON DEMANDE UN JEUNE HOMME
de 15' ans environ, sachant lire et
écrire, pour service de maison.
S'adresser chez M. Le Bras, 18,

rue Beaurepaire. (608)

J'offre à tout ménage : économie
de 100 à 500 francs par an, et à 0 0/0
l'an , toute somme espèces, rembour-sable

par quart, de trois mois en trois
mois. Je réponds (franco), contre tim-bre

, à B., 7, a Trouville-sur-Mer.

HOSPICE GÉNÉRAL DE SAUMUR.

A D J U D I C A T I O N
DE FOURNITURES

D'OBJETS DE CONSOMMATION

A faire audit Hospice général
p e n d a n t l'année 1 8 7 7.

Le vendredi 1" décembre 1876, h
midi, il sera procédé, par la commis-sion

administrative de l'Hospice géné-ral
de Saumur, au siège de l'adminis-tration,

rue des Boires, à l'adjudica-tion
des fournitures à faire audit

Hospice général, depuis le 1erjanvier
1877 jusqu'au 31 décembre de la
même année , des objets suivants :
l r 6 section. Viande;
2e id. Beurre, oeufs;
36 id. Sel, sucre, savon, riz,

huile d'olives, huile de
noix, fromage de Gruyè-re

, vermicelle , café ,
chocolat, poivre , ami-don

fin et surfin , farine
de graine de lin ;

4e id. Huile de colza, chan-delles
, bougies ;

5e id. Bois de sapin;
6e id. Charbon de terre en ro-che

, de la provenance
de Cardiff et de Merthyr
(Angleterre).

L'adjudication aura lieu sur sou-missions
cachetées, lesquelles seront

reçues au Secrétariat de l'Hospice
général jusqu'à l'heure incluse qui
doit en précéder l'ouverture. Les per-sonnes

illettrées devront présenter une
soumission dressée par un fondé de
pouvoirs dont la procuration notariée
sera jointe à l'enveloppe.
Les soumissions seront timbrées

elles porteront cette suscription : Sou-m
i s s i o n p o u r la f o u r n i t u r e à faire à

l'Hospice général de Saumur, des a r t i -cles
c o m p r i s dans la section n"

Elles exprimeront un rabais en cen-times
, sans fraction de centime.

On n'admettra h concourir aux ad-judications
que les personnes notoire-ment

solvables el qui exercent person-nellement
le genre de commerce au-quel

se rapportent les adjudications.
Le cahier des charges est déposé au

Secrétariat - Economat de l'Hospice
généra], où toules personnes pourront
en prendre connaissance, ainsi que
des quantités approximatives à fournir,
tous les jours non fériés, de midi à
cinq heures. (568) '

DENTISTE

Rue de l ' H ô t e l - d e -V i l l e , 17,
à Saumur.

S S E S l t l l l l R O I SE

L . L E B R A S , B a n q u i e r

18, Rue Beaurepaire, à Saumur.

M a i s o n à P a r i s , 1 8 , rue R i c h e l i e u.

Paiement immédiat de tous coupons, à 50 cent, par 100 francs,
sans bordereau ni classement.

Ordres de Bourse, 1 fr. 25 par 1,000 francs.

RECOUVREMENTS.
O n t r a i t e p a r c o r r e s p o n d a n c e .

L e D i r e c t e u r d e l ' U s i n e à G a z p r é v i e n t sa

c l i e n t è l e q u ' à p a r t i r d e c e j o u r i l v e n d r a :

L e gros c o k e , r e n d u h d o m i c i l e , \ f. 7 5 l'hectolitre.

L e coke c a s s é , d°, 2 25 d°.

A l ' U s i n e , 10 c e n t im e s de m o i n s par hectolitre.

FABRIQUE DE TREILLAGES EN TOUS GENRES.

F A N T

9 , r u e S a i n t - N i c o l a s , à S a u m u r.

Volières, Poulaillers, Faisanderies, Espaliers, Tambours à poissons, Cor-beilles
pour jardins, Entourages de tombes, Grillages pour vitraux d églises,

Criblés. •

" " L A S I T U A T I O N ^

ET

F I G A R O F I N

D E U X J O U R N A U X P O U R L E P R I X D ' U N S E M ;

Ensemble : 1 © fr. par an; — 3 mois, 3 fr.
Séparément : S i t u a t i o n , 8 fr. par an ; —• 3 mois, î ir. ~

F i g a r o , 6 fr. par an ; - 3 mois, 1 "••

Les deux journaux, paraissant, l'un le J e u d i , l'autre le Dimanche, forment
la publication la plus complète et la mieux renseignée. . sfl„i
Les porteurs de titres , dans un temps où les meilleures vaie

atteintes, ont un intérêt pressant à être renseignés, presque au 3°u! ^ s :

sur l'état du marché, les fluctuations des cours et l'imprévu des evene'
Un seul numéro p a r semaine ne suffit p l u s . . , juj four-
Celte double publication répond aux besoins du public financier et

nit deux journaux pour le prix d'un seul.
Renseignements demandés envoyés sans frais. . . 33, r««
On s'abonne contre envoi de timbres-poste, à l'administratioi ,

V i v i e n n e , Paris.

Saaoaur, imprimerie de P. GODET.

Vu par nona Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet.
Hôtel-de-Villê d» Saumur, U 18
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